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L'U nion cherche à mieux
protéger t'état de droit
dans les Etats membres

Union européenne La Commission a présenté
mercredi des pistes de réflexion
pour préserver les valeurs de "UE.

L' arsenal européen de protection de l'état de droit a
besoin "de quelques améliorations", constate la
Commission dans une communication publiée

m['rcredi, c.'cst un ('uphémismc, à l'heure [Ill cles g-ou-
vemements populistes el uhranationalistes, notamment
d'Europe centrale et orientale, sont accusés de saper les
principes démocratiques - le Hongrois Viktor Orban
prônant même une "démocratie illibérale", un concept
:m.xallures d 'oxymore. "La capacité de l'Union à [aire res-
pecter l'état de droit est essentielle, plus que jamais. Il en lia
de IIOS valeurs et de notre identité, Malheureusement, les
soucis concemanll'état de droit se multiplient", a constaté
mercredi le premier vice-président de la Commission
eUl'opéenne en charge des Droits fondamentaux, Frans
Timmermans. Rasé SUI'la séparation rles flouvoirs, l'in-
dépendance de la justice, l'égalité de tous devant la loi,la
lutte antieOlTuption ou encore le respect des droits fon-
damentaux, l'l'tat de droit, prévu à l'artide 2 du traité de
Lisbonne, constitue pourtant la base même du fonction-
nement de l'DE, insiste l'exécutif européen. "Le non-res-
pect de ce principe est un problème toxique pour les politi-
ques de l'Ullion", met en garde un diplomate européen.

Dans ce document de 17 pages, la Commission dresse
donc l'état des lieux de la protection de l'état de droit
pour appolter des pistes de réflexion, avant de tirer des
conclusions en juin prochain. Mais elle appelle d'ores et
déjà de ses vœlLXle Conseil et le Parlement à s'investir
dans cette tâche - entendez: à intensifier la pression SUI'
les États membres prohlématiques. "F.st-œ Ilue les in.stitu-
tions de l'liE {ont tOllt ce qu 'l'lIespeuvent? Est-ce que le Con-
seil va jusqu'au bout de ses possibilités? Est-ce que le Parle-
ment le [ait ?", s'est interrogé Frans Tinlmennans.

1Des outil!; existent déjà pour protéger
['état de droit...

L'Union était pourtant censée être parée contre les dé-
rives :mtidémocratiques. lJ'abord et avant tout, paree
que les Ftats membres s(Jnt {:ensèsaspirer aux idéaux de
la démocratie libérale. "La misofl d'être de l'liE est d'avoir
un club d'États démocratiques", note ainsi un diplomate
d'un pays fondateur de rUE. Les États candidats à l'adhé-
sion doivent d'ailleurs démontrer qu'ils le sont pour es-
pérer entrer dans l'union, Comme le l'appelle la Com-
mission, des fonds eUl'Opéenssont disponibles pOUl'sou-
tenir les mesures destinées à parfaire l'état de droit,

tandis que le Service d'appui à la réforme structurelle
foumit une aide technique et sur mesure à chaque Etat
membre demandeur. Le Mécanisme de coopération et
de vérification (MCV)doit guider la Roumanie et la Bul-
garie dans leu!'s effmts puur améliorer l'indépendance
de la justice. Avec à la clé: l'accès à l'espace de libre circu-

lation Sehengen.
A ces outils s'ajoutent par exemple l'Organisme de

IULLeantifrallde (Olaf) qui enquête sur la corruption af-
fectant les fonds de l'UE, le rapport du Semestre euro-
péen qui fait des recommandations pour encourager la
croissance économique et donc améliorer l'efficacité ju-
diciaire, la Cour de Justice de l'DE (QUE) qui connaît des
violations de la loi européenne. L'Union s'était même
dotée d'une "anne nucléaire", à utiliser en dernier t'C-

coms, en cas de "risque clair de violation grave" des va-
leurs européennes: l'article 7 du traité sur l'L:E.qui défi-
nit un [lI'Ocessuspouvant abouti,·, en thélJlle, jusqu'à à la
privation des droits de l'État membre fautif, moyennant
l'accord unanime des vingt-sept autres,

2 ...mais qui se sont avérés
inefficaces jusqu'ici

Reste que l'efficacité de ces outils repose sur la bonne
volonté politique et la coopération loyale des Vingt-huit.
Or, certains gouvernements, notamment hongrois, po-
lonais, roumain, n'hésitent pa.saujolIl'd 'hui à rléfier l'UR
pour mener à bien leurs projets controversés, vou'e li-
berticides. Le fait que cette attitude soit partagée par
plusieUI's États membres a ainsi désamureé "l'arme nu-
cléau'c" de l'article 7, activée contre la Pologne et la Hon-
grie, lesquelles se protègent mutuellement. "Une ré-
flexioll sur la manière dont cette procédure peut être menée
plus efficacement est nécessaù'e", note la Commission,

Quant au Mr:V, qui pointe les lamnes rle l'état de droit
en Bulgarie mais aussi toul particulièrement en Rouma-
nie, M. Tinllllennans avoue: "Penser que ce mécanisme
conduirait immédiatement il réglel' des problèmes qui
Ciuraient déjà dû être réglés avant radfll:sion est !Hle hypo-
thèse qui est peut-être trop optimiste. La leçon que IIOIlS de-
vons' tirer est que le,squestions relatives à l'état de droit doi-
Vent être ,'églées avant l'adhésion à rUE."

Seule la c.nm s'est jusqu'à prés[~nt nlOntr{~eefficace
pour préserver l'état de droit, affirmant sa compétence
en la matière et faisant notamment reculer la Pologne.
Ainsi, la Commission continuera-t-elle "à veiller à l'appli-
cation et au respect corr'ects du droit de l'uniofl pal' le biais
de pmcédures d'infraction liées à l'État de dl'Oit~, lit-on
dans le document présenté cc mercredi.

3Que peut faire ['Union européenne
pour mieux protéger ['état de droit?

La Commission reste toutefois évasive, pour l'instant
sur la manière d'assurer la résilience de l'état de droit au
sein de l'UE. Elle appelle d'abord à "pr'olllouvoù'" la con-
naissance de la culture de l'état de droit" dans les (bien-
tôt) Vingt-sept. Ensuite à "prévenir à un stade p,'écore"
une dérive dans un État membre. À cc titre, elle s'est déjà
dotée en 2014, du Rule of Law Framework, un cadre de
dialo!,'Ue avec le gouvernement européen - en l'occur-
rence, celui de la Polugne - dunt les réfuITnes ne respec-
teraient pas les valeurs de l'1JE.Et in fifle à sortir le {ou
des) carton(s) rouge(s) quand l'état de droit est directe-
ment menacé. La Commission réitère donc sa proposi-
tion de conditionner, dans le prochain cadre financier

pluriannuel de l'lm (2021-2027), l'accès à la tirelire
européenne au respect de l'état de droit. 11 en va "de la
défense des intérêts (înanciers de l'UE",lit-on dans la com-
municalion de ce mercredi

La Conunission appelle pal' ailleurs les Vingt-sept à as-
sumer leurs responsahilités en ce qui concerne lt's deux
procédures "article 7" activées contre la Pologne et la
Hongrie, actuellement étudiées au ConseiL "C'est la pre-
mière [ois que les États membres sont sollicités et doirent
,'éagir, c'est entre leurs maÎlls désormais", a insisté M.l'Ïtn-
mermans. Et rl'ajouter : "II y a encore une certaine réti-
cence ClIlniveUlI des États membres à aborder les choses qui
[ont mal, S'ils veulent &1'1' plus eflicaces, ils devront avaler'
l'l'tle pilule. L'idée de faif'e peser toute la chw;qe sur la Com-
mission est impossible."

Maria Udrescu
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Épinglé

La Commission augmente
encore la pression sur Varsovie
Le bras de fer entre la Commission et la
Pologne, accusée de bafouer l'état de droit. se
poursuIt. Mercredi, l'exécutif européen a lancé une
nouvelle procédur~ d'infraction contre le
gouvernement polonais, 'lisant cette fois un régime
disciplinaire des juges récemment adopté. qui
"n'offre pas les garanties nécessaires pour les
protéger du contrôle politique", Le premier vice-
président de la Commission. Frans Timmerma1s, a
souligné que des enquêtes avaient déjà êté lancées
contre des juges "qui ont porticipé à des débals
publics sur la rNorme /uriicioire en cours" cn
Pologne, Le, conservateurs du PiS, au :Jouvoir à
Varsovi~, dispos~nt de deux mois pour répondre,

En réalité, la Pologne connaît bien la
chanson. La Commission a déjà lancé deux
procédures en inf:action visant d'autres réformes
controversées de la justice, Face au refus des
autorités polonaises à coopére', ces deux cas ont
abouti Cevant la Cour de justice de l'UE (ClUE) qui
doit enenre rendre ses dksions. En attendant, la
(jUE a suspendu la réfonT:e visant la (our suprême,
oblig~ant dene Varsovi~ à filir~ un pilS ~.narrièr~.
L'action èe la Cour s'est ainsi avérée bien plus
efficace qJe la procédure de l'article 7, activée par
la Commission en déce:nbre 2017 pour la première
fois contre la Pologne. face au risque "dé violation
grave" de l'état de droit. La Hongr:e étant aussi
visée p,1r c~tte "arme nucléilire", à la d~mand~ du
Parlement européen, ces deux ~ay, ,e déf~ndent
mutuellement de toute sanction, qui nécessitent
l'unanimité des autr~s États membres. M.U.

L'Europe menace d'agir sévèrement face
à la dérive liberticide en Roumanie
La Commission a fmi de ménager la Roumanie, qui

multiplie les menaces à l'égard de l'état de droit et
des valeurs européennes alors même qu'elle assure

la présidence tournante de l'UE. "Je veux mettre en garde
contl'e toute action du gouvernement qui entraverait le sys-
tème judiciail'e roumain etl créant de fucto une impunité
systémique poU/'les hauts responsables politiques qui ont été
condamnés pour corruption, Ceci pousserai! la Commission
à a,qir immédiatement", a mis en garde mercredi Frans
Timmermans, cOlllmissairc en charge de
l'État de droit. La gauche populiste, au
pouvoir à Bucarest, pourrait adopter ces
jours-ci deux réformes qui arracheraient
des grifles de la justice le leader du Parti
social-démocrate (PSD),üviu Dragnea. Si
le gouvernement roumain venait à faire
ce pas de trop, l'exécutif européen n'a pas
précisé quelles actions pOUll'aient viser
Bucarest. "Mais toutes les options sont sur la
table", a assuré une SOUl'œeuropéenne.

La gauche
populiste

prépare des
réformes sur
mesure pour

son leader
Liviu Dragnea,

Legouvernement pourrait faire passer par ordonnance
d'urgence deux réformes controversées. L'une ferait en
sorte que toutes les décisions rendues entre 2014
et 2m8 par une chambre de cinq juges dl' la Cour su-
préme soient l'l'jugées. Le "hasard" fait que pendant
cette même période, M. Dragnea a été condamné, par
cette Cour, à deux ans de prison avec sursis pour fraude
électorale. Celle condamnation lui a coûlé SaIl rêve de
devenir Premier ministre, même s'il dirige de facto le

pays.
La deuxième réforme consisterait il l'ac-

courcir les délais de prescription des in-
fractions pénales. Cela débarrasserait
M. Dragnea de l'amlire d'emplois fictifs,
dans laquelle il a été condamné à trois ans
et demi de prison ferme pour abus de pou-
voir, une décision dont il a fait appel - le
verdict est attendu avant le 12 avril. La ré-
fonne envisagée par le PSD peut égale-
ment avoir un impact sur une troisième
affaire, clans laquelle le présiclent de la
Chambre des députés est accusé d'avoir

détourné 21 millions d'eUl'os de tonds européens.
Par ailleurs. la Cour suprême a levé mercredi le con-

trôle judiciaire imposé à Laura Codruta KovesÎ. Le PSD
fait tout pOlITbloquer la candidature de cette magistrate,
symbole de la lutte anticorruption, au poste de chelfe du
futur Parquet eUl'opéen, En plus d'être confi'ontée à une
pression internationale inédite, la gauche populiste en-
caisse donc aussi un coup dur de la part d'un système ju-
diciaire qu'elle tente de mettre au pas.

L'intégrité du systéme judiciaire "ébranlé!!"

Ces critiques ont été aussitôt balayées par le ministre
roumain de la Justice, Tudorel Toader, appelant au ''l'es-
peet des compéretlces, de la dignité et des spécificités na rio-
nales", Mais la Commission n'est pas seule il tirer la son-
nette d'alarme face à la dérive liberticide à l'œuvre en
Roumanie. Mercredi, douze pays (dont la Belgique. la
France, l'Allemagne, les États-Unis) ont publié un com-
muniqué conjoint, se disant "profOndément préoccupés
par /'intégrité du système judiciaire l'Oumaill. qui a été
ébranlé pal' des changements impr'évisibles". M.U.
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